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Données
Recensement agricole Mayotte - Population

L’agriculture concerne près d’un tiers
de la population mahoraise

Une population agricole
jeune mais vieillissante

Un peu plus de 15 700 exploi-
tations agricoles ont été dé-
nombrées au cours du pré-
recensement agricole de 2009.
D’après le recensement agricole
2010, ces exploitations se compo-
sent de 60 000 membres, soit
près d’un tiers des 186 400 per-
sonnes recensées par l’Insee lors
du recensement de la population
en 2007.

Cette population est jeune, à
l’image de la population maho-
raise. En effet, 53 % des membres
des exploitations agricoles ont
moins de 25 ans. Cependant, les
plus de 40 ans représentent 28 %
de la population agricole contre
16 % seulement de la population
totale (source RP2007).

La représentation importante des
jeunes mais également des
anciennes générations constitue
une situation assez paradoxale,
qui s’explique par la composition
interne des exploitations agricoles.
Chaque exploitation comporte 3,8

personnes en moyenne, ce qui
correspond à la composition
générale des ménages mahorais
(source RP 2007). Mais 44 %
des exploitations agricoles sont
composées d’une ou deux per-
sonnes : le chef d’exploitation et
son conjoint en général, tous
deux assez âgés.

Cette apparition des « exploitants
âgés isolés » est assez récente à
Mayotte. Elle peut s’expliquer par
l’évolution des modes de vie dans
la société mahoraise. Les jeunes
couples, qui avaient tendance à
rester au sein de l’exploitation
familiale avec leurs parents voire
leurs grands-parents, cherchent
désormais à s’installer à proximité
des zones urbaines pourvoyeu-
ses d’emploi. Ces jeunes adultes
quittent ainsi l’activité agricole,
même s’ils peuvent apporter une
aide à leurs parents le week-end
ou durant les vacances.

Ce phénomène, qui devrait se
confirmer dans les années à
venir, conduit logiquement à un
vieillissement global de la popu-
lation agricole.

Source : Recensement agricole
Mayotte 2010
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Répartition des exploitations agricoles
selon leur population totale

Exploitation
et ménage agricole

Dans le cadre du recense-
ment agricole à Mayotte, il a
été nécessaire d’adapter la
définition française de l’ex-
ploitation agricole, trop res-
trictive dans le contexte
local.

L’exploitation agricole maho-
raise est donc assimilée à
un ménage agricole respec-
tant les critères suivants :

1. Les membres de ce
ménage partagent le même
logement.

2. Au moins un membre du
ménage exerce une activité
agricole (culture ou élevage)
pour son propre compte.

15 700
exploitations
agricoles,
regroupant
1/3 de la
population.

3,8 personnes
en moyenne
par exploitation.

53 % de la
population
agricole a moins
de 25 ans.

44 %
« d’exploitants
âgés isolés ».
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L’agriculture, une activité
parmi d’autres

Au sein des exploitations, tout le
monde ne pratique pas forcé-
ment d’activité agricole.
Ainsi, sur 60 000 personnes
constituant la population agricole
totale, seules 48 % sont effecti-
vement actives au sein des
exploitations.

Tout le monde
n’est pas impliqué
dans l’activité agricole…

Dans les exploitations agricoles
recensées, en moyenne 1,8 per-
sonnes sont des actifs agricoles.
La majorité de ceux-ci est compo-
sée des chefs d’exploitation eux-
mêmes.
Pour autant, 48 % seulement des
chefs d’exploitation se déclarent
agriculteurs à titre principal, ce
pourcentage tombe à 33 % pour
leurs conjoints et à 14 % pour les
autres actifs agricoles.

… et ceux qui le sont
n’y consacrent qu’une
partie de leur temps

Les 1,8 actifs agricoles recensés
en moyenne par exploitation ne
représentent au final que 0,85
équivalent temps plein (ETP)
agricole.

Les chefs d’exploitation couvrent
à eux seuls 63 % du temps de
travail total consacré à l’agri-
culture. Si on ajoute les conjoints,
c’est 91 % du temps de travail
agricole total qui est alors couvert.
L’agriculture est donc une activité
parmi d’autres, pratiquée essen-
tiellement par les chefs d’exploi-
tation et leurs conjoints, à titre
principal ou secondaire et à
temps partiel.

Au final, des pluriactifs
aux profils variés

Les autres activités pratiquées
varient selon que l’activité agri-
cole est exercée à titre principal
ou secondaire.
Pour les agriculteurs à titre prin-
cipal, les petits travaux dominent

largement les autres activités pra-
tiquées. Dans près de 70 % des
cas, aucune activité à rémunéra-
tion régulière ne vient compléter
leur revenu. Faute d’avoir trouvé
du travail dans d’autres domai-
nes, la grande majorité de ces
agriculteurs ne peuvent compter
par défaut que sur l’agriculture
pour subvenir à leurs besoins.
À l’opposé, environ 90 % des
agriculteurs à titre secondaire ont
une rémunération régulière issue
d’emplois d’ouvriers, de cadres,
de professions libérales, de
commerçants ou d’artisans. Pour
eux, l’agriculture est une activité
pratiquée plus par tradition que
par nécessité économique. Elle
leur assure cependant une res-
source complémentaire représen-
tée la plupart du temps par des
produits frais provenant de leurs
parcelles ou de leurs élevages.

Source : Recensement agricole Mayotte 2010

Répartition des actifs agricoles par catégorie

Répartition du temps
de travail des agriculteurs
en Equivalent Temps Plein

(ETP) par catégorie

Source : Recensement agricole
Mayotte 2010

Source : Recensement agricole Mayotte 2010

Autres activités pratiquées
selon le profil de l’agriculteur

1,8 actifs
agricoles cor-
respondant
à 0,85 ETP
par exploitation.

Seulement
48 % des chefs
d’exploitation
sont agriculteurs
à titre principal.

91 %
de l’activité
agricole est
réalisée par
les chefs
d’exploitation et
leurs conjoints.
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Ces agriculteurs, qui peuvent
paraître atypiques, ne doivent
pas pour autant être négligés, car
ils rassemblent 60 % des actifs
agricoles, 40 % des ETP agrico-
les et ils disposent d’un revenu
de base qui n’est pas dépendant
de l’agriculture.

La moitié des agriculteurs
sont… des agricultrices !

52 % des chefs d’exploitation
sont des femmes. De manière
générale, les femmes pratiquant
une activité agricole au sein des
exploitations sont près de 14 700,
soit plus de la moitié des actifs
agricoles totaux.

Le temps de travail consacré à
l’agriculture diffère nettement
entre hommes et femmes selon
que l’activité agricole est réalisée
à titre principal ou secondaire.
Les femmes qui déclarent exer-
cer l’agriculture à titre principal,
consacrent près de 20 % de
temps de travail de moins que les
hommes à cette activité. Cette
différence s’explique sans doute
par le temps additionnel qu’elles
doivent consacrer aux activités
ménagères.

De même, les femmes qui décla-
rent exercer l’agriculture à titre
secondaire ne consacrent en
moyenne qu’un quart de temps
à leur activité principale contre
plus d’un mi-temps en moyenne
pour les hommes. De fait, il est
certainement moins facile pour
les femmes de trouver un travail
régulier hors de l’exploitation.
Au final, les femmes mahoraises
contribuent à hauteur de 49 % au
temps de travail total consacré à
l’agriculture.

Un recours limité
à la main-d’œuvre
extérieure au ménage

La main-d’œuvre permanente
extérieure au ménage ne concer-
ne que 5 % des exploitations et
ne couvre que 5 % de l’activité
agricole totale de Mayotte.

Cette main-d’œuvre permanente
est mobilisée essentiellement
pour l’entretien des cultures
vivrières, la gestion des trou-
peaux bovins et le gardiennage.
Pour chacune de ces activités la
mobilisation de la main-d’œuvre
permanente se limite à 0,8 équi-
valent temps plein en moyenne
par exploitation.

La main-d’œuvre permanente
peut également être sollicitée,
beaucoup moins fréquemment
cependant, pour les cultures
maraîchères et l’élevage de petits
animaux. Pour ces activités plus
intensives en main-d’œuvre, 2
équivalents temps plein sont
mobilisés en moyenne par exploi-
tation.

La main-d’œuvre saisonnière
extérieure au ménage concerne
22 % des exploitations pour 4 %
du total des ETP agricoles de
Mayotte.

Les activités en lien avec les
cultures vivrières sont les plus
consommatrices de ce type de
main-d’œuvre. En effet, les trois
postes : préparation du sol, plan-
tation et récolte vivrière mobili-
sent 94 % du total des ETP
saisonniers.

56 % des saisonniers ne reçoi-
vent aucune rétribution pour leur
activité, situation qui concerne
également 12 % de la main-
d’œuvre permanente. Ainsi, l’en-
traide sans contrepartie est
encore bien répandue actuelle-
ment dans le milieu agricole
mahorais, notamment pour les
emplois saisonniers. Ce sont au
total environ 2 000 exploitations
qui pratiquent cette forme d’en-
traide, le plus souvent avec de la
famille proche, pour les tâches
ponctuelles en lien avec les cultu-
res vivrières.

Plus de 50 % de la main-d’œu-
vre permanente bénéficie d’une
rémunération sous forme d’ar-
gent ou d’avantages en nature.
Par contre, seules une petite cen-
taine d’exploitations rémunèrent
cette main-d’œuvre en mettant à
disposition du terrain et cela ne
concerne qu’une quarantaine
d’ETP au total. Cette pratique
semble marginale, sans doute en
voie de disparition.Source : Recensement agricole Mayotte 2010

Répartition de la main-d’oeuvre extérieure
au ménage selon le type de rémunération
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